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NOTICE

L’ALLOCATION 
PERSONNALISÉE 

D’AUTONOMIE EN 
ETABLISSEMENT

Comment bien remplir 
le formulaire en ligne de demande de

AVANCER 
POUR VOUS, AVEC VOUS
Le Département s’engage

www.aude.fr



VOUS SOUHAITEZ FAIRE UNE DEMANDE 
d’allocation personnalisée d’autonomie en établissement, qu’il s’agisse d’une 
première demande ou d’un renouvellement, voici les étapes pour vous guider dans 
votre démarche.

Cette demande d’aide concerne les personnes âgées d’au moins 60 ans, 
résidant en France, de façon stable et régulière, en perte d’autonomie. Cette perte 
d’autonomie concerne la dépendance relevant du GIR 1, 2, 3 ou 4 sur la base 
d’une grille d’évaluation nationale (grille AGGIR). L’APA peut être sollicitée pour 
favoriser le maintien à domicile des personnes âgées dépendantes ou pour couvrir 
le forfait dépendance de l’établissement.

Étape 1 - Je crée mon compte

En cliquant sur ce lien aude.fr/apa-formulaire-demande-en-ligne 
vous accédez directement au formulaire en ligne. Vous allez pouvoir :

• vous connecter avec votre compte si vous en avez déjà un
• créer un nouveau compte
• vous connecter avec FranceConnect si vous y avez déjà souscrit

J’UTILISE 
MON COMPTE 

FRANCECONNECT
(recommandé)

JE CRÉE 
MON COMPTE

J’UTILISE LE COMPTE
QUE J’AI DÉJÀ CRÉÉ 

Si vous demandez à la place d’une autre personne, il faudra alors préciser ses informations (et non 
pas les vôtres).
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https://www.aude.fr/apa-formulaire-demande-en-ligne


Nous vous recommandons d’utiliser un compte FranceConnect car il permet 
d’utiliser plusieurs services publics avec un seul et même identifiant. 
Ce compte peut être utilisé pour différents services : ameli.fr, 
impots.gouv.fr, msa.fr, etc.  
Pour en savoir plus, rendez-vous sur franceconnect.gouv.fr 

Si vous ne souhaitez pas utiliser FranceConnect, vous pouvez créer votre 
compte sur demarches-simplifiees.fr en cliquant sur le bouton « Créer un 
compte ». 
Il suffira de fournir votre adresse e-mail et de créer un mot de passe 
(8 caractères minimum).
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https://franceconnect.gouv.fr/
http://www.demarches-simplifiees.fr 


Un message vous indiquera qu’un email a été envoyé sur votre boîte mail 
comportant un lien d’activation de votre compte.

Rendez-vous sur votre boîte mail, ouvrez l’email que « demarches-
simplifiees.fr » vous a envoyé et cliquez sur le lien :

Vous pouvez alors vous connecter sur le site avec votre 
compte en renseignant votre mot de passe.
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Cliquez sur 
« Commencer 
la démarche ».

La première étape consiste à préciser 
votre identité. Il s’agit de l’identité de la 
personne qui saisit les informations.

Le formulaire de demande de l’allocation personnalisée d’autonomie apparaît.

Étape 2 - J’accède au formulaire
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Au cours du remplissage du formulaire, le brouillon 
de votre saisie est automatiquement enregistré. Votre 
formulaire est ainsi mémorisé, vous pourrez revenir sur 
la demande plus tard, sans perdre les informations déjà 
saisies.



Il contient un certain nombre de questions :
• les questions obligatoires, reconnaissables grâce 

à la présence d’un astérisque rouge*

• pour certaines questions, vous aurez la possibilité  
de sélectionner la réponse correspondante

• ou de répondre librement

Un numéro de dossier vous sera demandé si la personne concernée par l’aide a 
déjà reçu une aide sociale du Département. 
Ce numéro est indiqué sur les courriers qui émanent de la collectivité :

ICI
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Vous pouvez également retrouver votre numéro de dossier dans l’arrêté 
d’attribution de l’aide.

S’il s’agit d’une première demande ou si vous ne retrouvez pas ce 
numéro, laissez le champ vide.

Le formulaire est découpé en 7 parties : 
Rappel, si vous demandez à la place d’une autre personne, il faudra alors préciser ses 
informations (et non pas les vôtres).

1. La première partie est dédiée à la personne concernée par la demande.

2. La deuxième partie porte sur le·a conjoint·e éventuel·le de la personne 
concernée par la demande. 

Dans tout le formulaire, la notion de conjoint.e s’applique à tous les cas de 
couples : époux.se, concubin.e, pacsé.e.

3. La troisième partie concerne la personne à contacter en cas d’urgence. 
Cette personne servira aussi de point de contact pour les membres de 
l’équipe médico-sociale (médecins et/ou référents APA) qui sont en 
charge de l’évaluation du demandeur.

4. La quatrième partie est relative aux revenus et au patrimoine de la 
personne concernée par la demande.

5. La cinquième partie qui suit concerne la demande éventuelle et 
additionnelle d’une carte mobilité inclusion.

6. La sixième partie concerne l’ensemble des pièces jointes à fournir en 
justificatif de la demande. 
Si vous demandez à la place d’une autre personne, il faudra alors fournir les justificatifs la 
concernant (et non pas les vôtres).
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Pour joindre une pièce, il suffit de cliquer sur « choisir un fichier », une nouvelle 
boîte de dialogue va s’ouvrir, il faudra aller chercher dans votre ordinateur la pièce 
à joindre et cliquer sur « Ouvrir ». 
La pièce apparaît alors sur la page pour indiquer qu’elle a bien été sélectionnée.

Si vous souhaitez fournir plusieurs documents pour une même pièce, il faudra 
ajouter l’élément qui permet de joindre une pièce, autant de fois que vous avez de 
documents à fournir. 
Il suffira de cliquer sur le bouton « Ajouter un élément pour... » ce qui aura pour 
effet de rajouter un nouveau champ avec le bouton « Choisir un fichier » pour la 
pièce en question. 
Si vous rajoutez un élément par erreur, vous pouvez le supprimer en cliquant sur « 
Supprimer l’élément ».
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1. Les fichiers doivent être au format PDF ou photo 
(jpg…). 

2. Avant de joindre un fichier, veuillez vous 
assurer que celui-ci est valide et qu’il s’ouvre 
correctement, faute de quoi votre demande ne 
pourra pas être traitée.



7. Enfin, dans la septième et dernière partie, cochez les différentes cases 
pour confirmer les déclarations qui ont été faites.
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Une fois votre dossier complété, cliquez sur le bouton « Déposer le 
dossier » en bas à droite. Votre demande est directement transmise aux 
services du Département.

Si vous avez oublié de remplir des informations obligatoires un message 
vous indiquera le ou les champs à compléter.

ICI



Si toutes les informations sont complètes, l’écran suivant s’affichera :

Vous recevrez également un email de confirmation de réception de votre 
demande :
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La Direction de l’autonomie
SERVICE AIDE SOCIALE GÉNÉRALE
Allée Raymond Courrière – 
11855 Carcassonne Cedex 9
04 68 11 69 23 - Fax 04 68 11 68 98
apa@aude.fr

Les Espaces seniors 
ESPACE SENIORS DU CARCASSONNAIS
18 rue du Moulin de la Seigne  
11000 CARCASSONNE
04 68 11 35 40 - escarcassonnais@aude.fr

ESPACE SENIORS DU LAURAGAIS
49 rue de Dunkerque
11400 CASTELNAUDARY
04 68 23 71 90 - eslauragais@aude.fr

ESPACE SENIORS DE LA MOYENNE 
ET HAUTE VALLÉE DE L’AUDE 
Avenue André Chénier 
11301 LIMOUX Cedex 
04 68 69 79 60 - esmoyenneethautevallee@aude.fr

ESPACE SENIORS CORBIÈRES MINERVOIS 
2 chemin de Cantarane 
11200 LEZIGNAN CORBIÈRES
04 68 27 89 80 - escorbieres@aude.fr

ESPACE SENIORS DU LITTORAL
1 rue du Pont de l’Avenir
11100 NARBONNE
04 68 90 27 60 - eslittoral@aude.fr

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS,
vous pouvez contacter


